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Mot de la présidence 
 
 
 
En tant que présidente du Conseil d’établissement de l’école secondaire Le Sommet, j’ai le 
plaisir de vous présenter le rapport annuel 2024-2025. Ce rapport, requis en vertu de l’article 82 
de la Loi sur l’instruction publique, fait état des différents travaux du Conseil au cours de l’année 
scolaire 2024-2025.  
 
Lors des six rencontres de l’année, le Conseil s’est acquitté du mandat qui lui est conféré. Ainsi, 
le Conseil est interpellé sur des sujets variés : budget, calendriers des activités et sorties 
éducatives, grille-matières, calendrier scolaire, campagne de financement, menu de la cafétéria 
pour n’en citer que quelques-uns. Le présent rapport vous dresse les principales décisions prises 
en cours d’année. Le Conseil a également collaboré à l’élaboration du nouveau projet éducatif 
2023-2027.  
 
Cette année marquait le départ des modulaires, les élèves ont pu retrouver un peu de calme dans 
l’école. Ce qui aura contribué au bien-être de nos élèves. Je tiens à remercier toute l’équipe-
école qui a su maintenir et s’ajuster au cours des dernières années afin de conserver une 
ambiance accueillante, dynamique et favorable à l’apprentissage dans ce contexte 
d’augmentation de clientèle.  
 
Pour terminer, je tiens à souligner l’engagement soutenu, l’intérêt et l’implication de chaque 
membre du Conseil. Le Conseil est composé de vingt personnes représentant les enseignants, le 
personnel, les élèves, la communauté et les parents, qui, tout au long de l’année, ont fait preuve 
de rigueur dans l’ensemble des sujets traités. 
 
Merci à toutes et à tous pour la qualité et la pertinence de vos interventions.  
 
Bonne lecture !  
 
 
 
Émilie Carrier  
Présidente 
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1. Présentation du Conseil d’établissement 
 
Noms Titre 

Auclair, Mélanie Parent 
Banville, Darlène Parent – Substitut 
Borgia, Audrey Parent – Substitut 
Carrier, Émilie Parent – Présidente du C.É. 
Del Guidice, Gina Parent 
Gagnon, Isabelle Parent 
Gauvin, Mathieu Parent 
Jordan, Caroline Parent 
Moenaert, Cécile Parent 
Ouellet, Hugo Parent 
Fortier Barbeau, Louise Représentante de la communauté 
Guertin, Justine Élève – Première Ministre 
Larouche, Tommy Élève – Vice-Premier-Ministre 
Bélanger, France Enseignante 
Côté, Patricia Enseignante 
Cyr, Geneviève Enseignante 
Tremblay, Louis Enseignant 
Van Den Hoonaard, Lynn Cheryl Enseignante 
Boies, Sophie Soutien – T.T.P. 
Lefebvre, Sophie Professionnel – Conseillère en orientation 

 
 
2. Dates des rencontres 

 
Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier 

25 30 - - - - - 4 29 
Février Mars Avril Mai Juin 
- - - - - - - - - - 23 - - - - - 11 

 
*Art. 67 LIP : « Le conseil d’établissement établit ses règles de régie interne. Ces règles doivent 

prévoir la tenue d’au moins cinq séances par année scolaire » 
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3. Projet éducatif 
 

 
Trois enjeux sont ciblés dans le plan de mise en œuvre du projet éducatif de l’école : 
retard scolaire, réussite des garçons et bien-être des élèves. 
 
Retard scolaire : 
 
Pour le 2e secondaire, nous avons ciblé des élèves de 1re secondaire de l'année scolaire 23-24 
qui ont toujours besoin d'aide pour développer l'autonomie avec leur outil d'aide technologique 
(OAT-mesure d'aide avec portable). Ces élèves ciblés sont jumelés dans un groupe OAT en 
anglais cette année. 
 
Nous avons revu notre offre de récupération où un deuxième enseignant se présente en classe 
lorsque les besoins sont ciblés. Nous offrons du coenseignement et de l'enseignement-ressource. 
Cette offre permet d'offrir du soutien à des élèves qui en ont réellement besoin et qui n'allaient 
pas en récupération en dehors des heures de classe. 
 
Réussite des garçons : 
 
Pour les matières du FAMUS (français, anglais, math, univers social, sciences) nous souhaitons 
que les enseignants travaillent en équipe afin de se concerter sur les cibles d'apprentissage et 
d'évaluation. 
 
Bien-être des élèves : 
 
L’équipe-école doit amorcer ce chantier cette année à la suite des résultats du sondage passé aux 
élèves en mai. 
 
 
À la mi-mai, il y a eu état de la situation par rapport au taux de réussite des garçons en français, 
soit 83% en décembre et 87% en juin. Ce qui est une belle augmentation. Au niveau des matières 
FAMUS (français, anglais, mathématique, univers social et science), en décembre nous avions 
50% de nos élèves qui n’avaient pas d’échec dans ces matières et en juin le chiffre a atteint le 
62%. Ce qui est une belle progression. 
 
Certaines trajectoires sont proposées par les membres du comité et une suggestion a été de mettre 
en place l’an prochain une concertation pour les enseignants par niveau afin de favoriser 
l’interdisciplinarité. Le comité fera une rencontre dès le début d’année 2025-2026, car nous 
avons besoin des résultats ministériaux (disponibles en juillet) afin de procéder à des analyses. 
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4. Règles de conduite 
 
 
Lors de la séance du 11 juin, une présentation du code de vie 2025-2026 a été faite au Conseil 
d’établissement. 
 
Le code de vie de cette année a été reconduit avec l’ajout du libellé suivant concernant la 
nouvelle loi dans les écoles sur l’interdiction des cellulaires et le vouvoiement : 
 
« L’usage du cellulaire, des écouteurs et des appareils mobiles personnels sera interdit du 
début à la fin des cours, y compris pendant les pauses et le dîner, et ce, sur l’ensemble du 
terrain des écoles. En tout temps, le vouvoiement est obligatoire. » 
 
Les membres du conseil ont approuvé le code de vie. 
 

 
 
5. Frais chargés aux parents 
 
 
Les frais scolaires pour l’an prochain sont présentés aux parents avec les hausses et les baisses 
des montants pour chacun des effets scolaires des différents niveaux et matières. 
 
Concernant les concentrations, les coûts demeurent les mêmes à l’exception d’une hausse 
pour les concentrations vélo ainsi qu’art dramatique et médiatique. Ces hausses sont dues à 
l’augmentation des frais pour les sorties sont majoritairement les frais de transport. 
 
Les frais chargés aux parents et les fournitures scolaires ont été approuvés lors de la séance 
du 11 juin. 
 

 
 
6. Avis et consultations – Centre de services scolaire 
 

Date Objet de la consultation Court résumé de la position du CÉ 
2024-09-25 Règles de régie interne (art. 67) Le C.É. adopte les règles de régie 

interne avec une modification à 
l’article 9.1 étant donné la loi 23. De 
plus, deux nouveaux articles sont 
ajoutés, articles 16 et 17 concernant 
la tenue des séances à distances 
possible et la vacance d’un membre. 

2025-04-23 Consultation sur les critères de 
sélection de la direction 
(art. 79/110.1) 

Le C.É. achemine ses critères à la 
direction générale du Centre de 
services scolaire. 



Rapport annuel du conseil d’établissement   

6 
 

2025-04-23 Composition du C.É. (art. 42 et 43) Approbation du C.É. 
(8 parents, 6 enseignants, 1 soutien, 
1 professionnel, 2 élèves du 2e cycle, 
2 membres de la communauté). 

2025-04-23 Formation obligatoire pour les 
membres du C.É. : 

• 25 septembre; 
• 30 octobre; 
• 29 janvier; 
• 23 avril. 

La direction décrit les lignes 
directrices de cette formation. Les 
membres doivent écouter les 
capsules et compléter un formulaire 
d’auto-déclaration pour le 
visionnement de celles-ci. En fin 
d’année, une reddition de compte est 
faite au C.S.S.. 

 
 
7. Fonctions et pouvoirs reliés aux services éducatifs (art. 84 à 89.1 de la LIP) 
 

Date Fonctions / pouvoirs exercés 
relativement aux services éducatifs 

Précisions 

Toute l’année Calendrier des activités et sorties 
éducatives. 

Les sorties éducatives et activités 
sont approuvées par les membres, 
par courriel, après les rencontres 
CPE tenues chaque jour 9. 

2024-09-25 Critères de sélection des 
concentrations. 

Approbation. 

2024-10-30 Contenus en éducation à la sexualité. Changements majeurs cette année 
étant donné que le cours Éthique et 
culture religieuse est maintenant 
devenu C.C.Q. (Culture et 
citoyenneté québécoise), les 
contenus en éducation à la sexualité 
sont maintenant inclus dans ce 
nouveau programme. Approbation. 

2024-12-04 Contenus en orientation scolaire et 
professionnelle (COSP). 

Approbation. 

2025-01-29 Orientations générales (art. 85) et 
grille-matières 2025-2026. 

Offre de services reconduite avec 
quelques changements : 
• Sec. 2 une période en moins en 

français pour une période de plus 
en éducation physique. 

• Sec. 4 et 5 ajout d’un cours 
optionnel philosophie/ 
psychologie à 2 périodes. 

• Pré-DEP ajout option arts comme 
choix à l’éducation physique. 

Adoption. 
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2025-04-23 Calendrier scolaire 2024-2025 
modifié. 

La journée du 25 avril pour force 
majeure deviendra un jour de classe, 
jour/cycle 6. S’il n’y a pas d’autres 
fermetures, les journées des 16 et 30 
mai pour forces majeures 
deviendront des journées 
pédagogiques.  

2025-04-23 Calendrier scolaire 2025-2026. Approbation. 
2025-04-23 Services complémentaires (art. 88) La direction et l’équipe des 

professionnels ont fait une analyse 
de 8 enjeux majeurs : le local retrait, 
le local Phare, le PAV, les 
dépendances, la persévérance 
scolaire-décrochage, le cheminement 
scolaire, le plan d’intervention de 
l’élève et les surveillants d’élèves. 

2025-06-11 Grille-matières Pré-DEP Modification d’un code de cours 
pour les mathématiques. 
Adoption. 

2025-06-11 Calendrier scolaire 2025-2026 
modifications. 

La date de parution du bulletin de 
novembre a été modifiée ainsi que la 
date de la rencontre de parents 
déplacée en mars au lieu de février. 
 

2025-06-11 Code de vie. Approbation. 
2025-06-11 Codes vestimentaires. Approbation. 
2025-06-11 Code d’éthique électronique. Approbation. 

 
 
8. Ressources matérielles et financières (art. 93 à 95 de la LIP) 
 

Date Fonctions/pouvoirs reliés aux 
ressources matérielles et 

financières  

Précisions 

2024-12-04 Budget 2024-2025 (art. 95) Adoption. 

2024-12-04 Résolution pour les mesures dédiées 
et protégées. 

Adoption. 

2025-06-11 Mise à jour budgétaire 2024-2025 Information. 

2025-06-11 Frais scolaires 2025-2026 (art. 77.1) Approbation. 

2025-06-11 Fournitures scolaires 2025-2026 Approbation. 

2025-06-11 Menu et liste de prix pour la 
cafétéria 

Approbation. 
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9. Comité de parents 
 

 

Cette année, nous n’avons pas de représentant officiel au comité de parents du Centre de services 
scolaire. Lorsque les procès-verbaux des rencontres sont disponibles, ils sont acheminés aux 
membres par courriel pour information. 

 
 
10. Comité des élèves 
 

 

Lors de chaque séance du conseil, les deux représentants des élèves nous ont partagé le vécu de 
la vie étudiante. Celle-ci aura été énergique tout au long de l’année et l’implication du parlement 
étudiant aura été constante. 

 
 
11. Représentante de la communauté 
 

 

Lors de chaque séance du conseil, un point à l’ordre du jour donne la parole à la représentante 
de la communauté. Cette année, les points discutés ont été la journée civile pour amasser des 
dons pour la St-Vincent-de-Paul, la collecte de denrées pour la distribution des paniers de Noël 
ainsi que les dons de vêtements usagés de la collection vestimentaire de l’école. 

 
 
12. Mot de la fin (remerciements, perspectives pour l’année à venir et conclusion) 
 

 

Pour terminer, je profite donc de l’occasion pour réitérer ma fierté à l’égard des travaux réalisés 
par l’ensemble de l’équipe-école et du leadership exercé par l’équipe de direction encore cette 
année. Un petit mot pour Anick Bédard, qui est fidèle au poste, merci de m’avoir épaulé dans 
mon rôle de présidente du Conseil d’établissement au cours des dernières années.  
 
Il s’agit également de mon dernier mot de la fin, puisque ma fille quitte pour le Cégep. Je tiens 
à remercier l’ensemble du personnel et l’équipe-école d’avoir su s’adapter dans les dernières 
années afin que les élèves aient un environnement stimulant, vous avez eu de nombreux défis à 
relever, on peut dire que c’est réussi. Vous avez fait une différence dans la vie de nos jeunes, je 
vous en remercie.  
 
J’aimerais également remercier chaleureusement tous les membres du Conseil d’établissement 
pour leur implication dans l’avenir de nos enfants. Ensemble, nous avons su prendre des 
décisions, et ce, pour les années à venir. Je profite de l’occasion pour souhaiter la bienvenue aux 
nouveaux membres du conseil pour l’année 2025-2026. 
 
À toutes et à tous, je vous souhaite une belle année et une bonne continuation! 
 
 
Émilie Carrier 
Présidente 

 


